


Distingués délégués, 

Prenant la parole pour la première fois, je voudrais tout d'abord dire à 





Les violentes convulsions sociales qui ont récemment agité plusieurs pays, se 
soldant souvent par des changements de régime, indiquent que partout dans le 
monde devenu un village par la magie de la télévision et de l'Internet, les peuples ne 
sont plus ces moutons de panurge, taillables et corvéables à merci par les dictatures. 
Ils ont atteints désormais, la maturité et l'assurance qui leur font revendiquer, même 
au prix de leurs vies, leurs droits à la liberté, à la démocratie et au bonheur. La 
communauté internationale a le devoir de les accompagner dans cette quête noble et 
universelle. Il est toutefois indispensable que la responsabilité de protéger, ce grand 
principe qui justifie l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats, soit exercée de 
manière non sélective, au risque d'ouvrir la voie à une justice internationale à 
géométrie variable, au gré des intérêts de certaines grandes puissances. 

Je vous remercie. 
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